
 
Sébastien THOMAS 

PE et Responsable Entrée Métier au SE-Unsa 

Toutes les infos sur les contractuels alternants  
 

https://se-unsa67.net/category/jeunes-
enseignants/alternants/ 

 
Tu souhaites recevoir nos publications réservées aux 

contractuels alternants ? 
Ecris-nous :  

seunsa67.formation@gmail.com 

https://se-unsa67.net/category/jeunes-enseignants/alternants/
https://se-unsa67.net/category/jeunes-enseignants/alternants/
mailto:seunsa67.formation@gmail.com


Etudiant CONTRACTUEL ALTERNANT,                  
à quoi ai-je droit ? 

Tu as également droit à des journées de garde pour enfant 
malade.  
Quantité : nb de demi-journées travaillées + 2. Etant à 1/3 temps, 
il s’agira donc de 4 à 5 demi-journées. Si jamais le/la conjointe 
n’en bénéficie pas, ou ne souhaite pas les prendre, tu peux alors 
multiplier cette quantité par 2, soit 4 à 5 journées ! 

Rémunération 
909,73€ brut/mois + 1/3 de l’indemnité ISAE ou ISOE (841€ 
brut/an versés mensuellement) 
 
Bourse 
Si tu bénéficies d’une bourse d’études, elle est cumulable avec ta 
rémunération de 865€ brut/mois et avec 1/3 de l’indemnité ISAE ou 
ISOE. 
 
Indemnité Spéciale de formation (ISF) 
Dédommagement pour les déplacements domicile -  INSPE. 
700€/an versés mensuellement. 
 
Sous réserve que la commune du lieu de formation soit distincte de la com-
mune de l’école ET de la commune de résidence. 

 
 
 
Remboursement des frais de transport si conditions ISF 
non remplies: 
- Remboursement de 75%  de l’abonnement de transport en com-
mun pour se rendre du domicile au lieu de travail dans la limite 
de 96,36 mois (article sur notre site). 
 
- Forfait mobilité durable pour les utilisateurs de vélo ou co-
voiturage (non cumulable avec le remboursement cité ci-dessus). 
De 100 à 300 €/an. 
 
Prime d’activité (sous conditions) 
Versée tous les mois en fonction de votre situation et des res-
sources     perçues au cours des trois derniers mois. 
Simulateur sur Service-publique.fr et notre article 
 
Vous avez au moins un enfant 
Le supplément familial de traitement (SFT) est versé à par-
tir d’un enfant à charge. En fonction de sa commune d’affecta-
tion, il est possible de percevoir également l’indemnité de rési-

https://se-unsa67.net/prise-en-charge-de-votre-abonnement-de-transport/
https://se-unsa67.net/prime-dactivite/


Aide à l’installation des Personnels (AIP) 
 
L’AIP est ouverte aux agent·es contractuel·les en activité :  
- avec un contrat d'une durée supérieure ou égale à un an 
- avec plusieurs contrats successifs d'une durée totale supé-
rieure ou égale à un an    durant les 24 mois précédant la de-
mande d'aide. 
Simulation en ligne sur https://www.aip-fonctionpublique.fr/ 
 
 
Sécurité sociale 
Tu conserves la protection sociale dont tu bénéficies en 
qualité d’étudiant·e dans le cadre de l’assurance maladie, à 
titre personnel ou comme ayant droit.  
 
En cas d’arrêt de travail pour maladie ou en       cas de congé 
maternité, il  est possible de percevoir des indemnités journa-
lières de la part des caisses primaires d’assurance maladie. 

 
 
Pass Education 
Permet d’accéder gratuitement aux collections permanentes de 
plus de 160 musées et monuments nationaux. 
Demande à faire auprès du secrétariat de votre établissement. 
Joindre  une photo d'identité 
 
Autres aides sociales 
Les prestations interministérielles (ex : Cesu Garde d'en-
fant, Chèques- Vacances) 
 
Les offres des SRIAS (des aides sur le site d'action sociale de votre 
région). 
 
Les aides de l'action sociale d'initiative académique ou ASIA. 

Ce sont les IEN qui gèrent ton temps de service. 
Comment gérer une absence ? 
En amont : faire une demande d’autorisation à ton IEN par le          
formulaire départemental (fourni par l’école ou la circo). 
Suite à l’absence : transmettre un arrêt de travail à ton IEN 
dans les 48h suivant l’arrêt. 

https://www.aip-fonctionpublique.fr/


Une équipe d’enseignants et de spécialistes à ton service. 
 

N’hésite pas à nous contacter. 

SE-Unsa 67 
25 rue de Mulhouse 

67 100 STRASBOURG 
www.se-unsa67.net 

03 88 84 19 19 
 

67@se-unsa.org 
 

Un doute ? Le SE-Unsa est là ! 

http://www.se-unsa67.net
mailto:67@se-unsa.org

